




CH. HAWKINS & PARTNER

ETAT RECAPITULATIF DE NOS BALANCES AVEC VOTRE SOCIETE

 AU 31.07.2009

REGLEMENT

POUR Anne-Françoise GROS

- Nous te devons      1932.20 euros      (vins partis et payés - commissions dûes)    - OK

- Nous te devrons     1169.10 euros   (vins partis - Non réglés - commissions en attentes)
………Dont commission sur LAY AND WHEELER

Dont nous n'avons toujours pas le règlement - pour mémoire il est dû 10752 euros

Je te rappelle que le client t'a  envoyé un chèque libellé à ta société,  et que tu lui a retourné. Depuis nous, de notre coté ,n'obtenons rien et il est trop tard pour notre assurance export puisque la déclaration de sinistre n'entre plus dans les délais

EN RESUME  REPRISE DES COMPTES POUR BALANCES

Tu nous dois          2640. EUROS    (vins repris par tes soins  provenant de T.W.)




 3990 EUROS     (vins expédiés le 1er avril  facture 7208 )



----------------------------




6630 euros

Nous procédons par différence        1932.20    -  6630    =     4697.80 

 somme que tu nous dois encore
PUIS nous devrons encore

                                             1169.10 euros  -  4697.80  =   3528.70  

                                                              somme finale que tu dois à la SA Anne-Françoise GROS  si LAY AND WHELER nous paye
